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Question écrite n° 48298

Texte de la question

M. Rene Carpentier attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de
la recherche sur la formation « traitement de l'eau ». Le lycee professionnel Laennec de Pont-Labbe (Finistere)
a ouvert un BEP « traitement de l'eau » en 1995 et la premiere promotion d'eleves, provenant de toute la
Bretagne, sortira en juin prochain. Or, dans le cadre des conventions de partenariat entre ce lycee et les
entreprises, les professionnels de la region ont fait savoir qu'ils etaient demandeurs de salaries avec
baccalaureat professionnel, le niveau BEP etant insuffisant. Ce diplome n'est toujours pas cree en attente de la
decision ministerielle. L'attente etant grande chez les jeunes pour lesquels la poursuite des etudes fait partie de
leur projet professionnel et la seule possibilite d'embauche future, il lui demande de creer le diplome de bac
professionnel « traitement de l'eau » dans ce lycee a la prochaine rentree.
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